H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 23 avril 2008 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3648, phase 1, 

 Demande d’approbation du  Plan  d’approvisionnement 
 2008-2017 du Distributeur
 
 Preuve déposée par l’Union des consommateurs (UC)
Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint  le mémoire que l’Union des consommateurs dépose en preuve  pour la phase 1 du dossier en rubrique.

Planification de l’audience
Suite à  la lettre de la Régie en date du 24 avril 2008, UC informe la Régie que 15 minutes seront nécessaires pour la présentation de sa preuve.

Les témoins seront : M. Co Pham, expert en Planification et Fiabilité énergétique et M. Alexandre Langlais analyste à l’interne de UC.
UC prévoit un maximum de 45 minutes pour contre interroger le panel du Distributeur.

En terminant, la soussignée souligne à nouveau qu’elle n’est pas disponible du 2  au 7 mai (inclusivement), en conséquence je réitère la demande faite dans lettre en date du 7 avril, de permettre à UC, si possible, de présenter sa preuve le 1er mai. 
Quant aux plaidoiries si celles-ci devaient avoir lieu le ou avant le 7 mai, nous demanderons à la Régie la permission de déposer une argumentation écrite en lieu d’une argumentation orale le jour prévu.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.
c.c. 
Me Yves Fréchette (HQD)

Alexandre Langlais (UC)


Co Pham 
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